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Avant-propos

Avant-propos
Une Force aérienne agile et 
intégrée, dotée de la portée 
et de la puissance essentielles 
aux opérations des FAC.
Lorsqu’il est dans les airs, un aéronef a un 
vecteur physique qui dépend uniquement de la 
trajectoire de vol choisie par le pilote. On peut 
donner à cet aéronef un vecteur pour gérer 
l’utilisation de l’espace aérien, le guider vers un 
objectif particulier, voire lui donner un « cap » 
initial jusqu’au moment où l’équipage pourra 
naviguer sans aide. Le concept des vecteurs, 
comme outil stratégique, est employé à guider 
et diriger la Force aérienne en conformité avec 
la vision du commandant, et gérer la trajectoire 
de l’établissement afin d’en arriver à une unité 
de l’effort et à la cohésion. Vecteurs de la Force 
aérienne (VFA) contient l’orientation générale 
nécessaire pour souligner et cibler l’aspect 
futur de la Force aérienne — les capacités, 
les rôles et les attributs fondamentaux dont 
auront besoin l’Aviation royale canadienne 
(ARC) et son personnel aérien afin de relever 
les défis de demain tout en reconnaissant le 
besoin d’entretenir la déontologie, les valeurs 
et le professionnalisme qui nous ont mérité 
la confiance de nos concitoyens canadiens 
et de nos alliés. 

L’élaboration de stratégies, la planification et la 
vérification continues sont essentielles à l’ARC si 
elle doit contribuer au développement conjoint 
des forces (DF), et, ultimement, aux utilisateurs 
nationaux de la puissance aérienne de la 

prochaine génération. Le présent document fait 
partie du grand ensemble d’outils stratégiques 
de la Force aérienne qui « orientent » le DF en 
indiquant les défis durables de la puissance 
aérienne canadienne de même que les vecteurs 
nécessaires pour orienter la transformation 
de l’établissement. Alors que Vecteurs de la 
Force aérienne fournit une base stable dans 
la description de ce qu’accomplit l’ARC, c’est 
un ouvrage qui accompagne un ensemble 
de documents d’orientation stratégique, dont 
la Stratégie de défense Le Canada d’abord 
(SDCD), la Directive du chef d’état-major de 
la Défense à l’intention des Forces armées 
canadiennes, la Directive sur les concepts 
futures (DCF) et le Plan de campagne (PC) 
qui diffuseront mes intentions et directives 
spécifiques permettant d’assurer que les 
besoins de l’ARC soient comblés. Sur le plan 
collectif, nous instaurerons ce nouveau cadre 
stratégique pour que l’ARC fournisse le matériel 
nécessaire à la collectivité du DF des Forces 
armées canadiennes (FAC) pour orienter le 
travail dans l’ensemble de la Force aérienne, 
et développer la capacité de relever les défis 
de la transformation de demain. L’importance 
de cette capacité institutionnelle s’intensifiera 
alors que nous devons composer avec les 
modifications apportées à la structure et à 
l’organisation des FAC, et avec de possibles 
restrictions sur les ressources, tout cela devant 
un avenir incertain. Nous n’arrêterons pas 
d’essayer d’atténuer cette incertitude, mais 
grâce à des gens, à des structures de forces et 
à des organisations dynamiques, nous serons 
assurément en mesure de livrer la puissance 
aérienne au moment et à l’endroit où les FAC 
et le gouvernement du Canada (GC) le veulent. 

Le titre Aviation royale canadienne a été 
ré-établi le 16 août 2011 afin de confirmer 
l’importance de notre histoire et de notre 
patrimoine dans la compréhension de notre 
présent et de notre avenir. Ce document nous 
permet de poursuivre le travail accompli et 
de nous tourner vers l’avenir. 

Yvan J. Blondin
Lieutenant-général 

Commandant de l’ARC
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Mission de l’ARC
L’ARC fournira aux FAC une puissance aérienne pertinente, adaptée et efficace afin que 
celles-ci relèvent les défis de la défense, maintenant et à l’avenir.

Vision de l’ARC

Une force aérienne agile et intégrée dotée de la portée  et de la puissance essentielles aux 
opérations des FAC.

Publication électronique des 
documents stratégiques de l’ARC
Le contenu de la version intégrale du 
document VFA a tenu compte d’une diversité 
d’orientations et de politiques stratégiques en 
vue de présenter des déductions fondées sur 
des principes essentiels mettant en évidence 
les exigences et les attributs de la puissance 
aérienne canadienne et d’établir les résultats 
fondamentaux que l’ARC1 doit produire pour 
exercer une puissance aérienne aujourd’hui et 
à l’avenir. La structure intégrant la vision, les 
vecteurs et les objectifs stratégiques permet 
de décrire l’ARC de l’avenir, d’orienter nos 
efforts en matière de transformation et 
d’amorcer les changements qu’il faut apporter 
pour réaliser notre vision.

La version intégrale du document VFA 
constitue un ouvrage fondamental que 

1. Note de la rédaction : Le sigle « ARC » et le nom 
« Force aérienne » sont interchangeables et désignent 
la même chose.

tous les professionnels du domaine de la 
puissance aérienne de l’ARC devraient lire.

Afin de favoriser son agilité stratégique, 
l’ARC a décidé de publier électroniquement 
certains documents clés afin que les mises à 
jour et les modifications y soient apportées 
rapidement.

La figure 1 présente les trois documents 
principaux qui, ensemble, comprennent 
l’orientation stratégique de l’ARC. Ils seront 
publiés dans le site intranet de l’ARC.

Le rôle de ces documents est décrit en 
détail dans le présent résumé. Pour obtenir 
un examen approfondi de l’analyse et des 
déductions qui étayent la mission, la vision, 
les vecteurs et l’exercice fondamental de 
la puissance aérienne de l’ARC résumés ici, 
le lecteur est prié de consulter la version 
intégrale du document VFA, publié dans le 
site Web de l’ARC.
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Chapitre 1   Cadre d’orientation stratégique

Ch1Chapitre 1

Cadre d’orientation stratégique

La stratégie canadienne de défense est définie 
par les trois rôles décrits dans la Stratégie 
de défense Le Canada d’abord, à savoir, 
défendre le Canada, défendre l’Amérique 
du Nord et contribuer à la paix et à la sécurité 
internationales. Les FAC doivent être prêtes 
à assumer ces responsabilités au pays et à 
l’étranger en maintenant et en renforçant 
des forces terrestres, maritimes, aériennes et 
d’opérations spéciales (FOS) polyvalentes et 
aptes au combat. Cette orientation stratégique 
globale sert de contexte à la planification 
stratégique de l’ARC et elle est à la base des 
Vecteurs de la Force aérienne. L’orientation 
stratégique, l’analyse et les plans de l’ARC 
s’harmonisent avec la politique, la stratégie 
et l’analyse du gouvernement du Canada 
(GC), du ministère de la Défense nationale 
(MDN) et des FAC ainsi qu’avec la Directive 
du chef d’état-major de la Défense à l’intention 
des Forces armées canadiennes.

Depuis plusieurs années, nous bénéficions 
de la version provisoire de la Stratégie de la 
Force aérienne et de son prédécesseur, Vecteurs 
stratégiques, qui présentaient tous les deux 
la vision de l’ARC et expliquaient le rôle de 
la puissance aérienne à la collectivité de la 
défense. Les documents d’accompagnement, 
notamment le Cadre de la capacité aérospatiale 

et le Plan de campagne (PC), ont orienté le 
développement et la gestion des capacités. 
À mesure qu’évoluent le processus de déve-
loppement des forces (DF) et les structures 
des Forces armées canadiennes (FAC), il 
est essentiel que l’ARC adopte un cadre 
d’orientation stratégique global qui lui 
permettra de continuer à générer la puissance 
aérienne dont on a besoin aujourd’hui et à 
définir et développer celle dont ont on aura 
besoin demain.

Le DF pour l ’avenir ne relève pas du 
domaine des sciences exac tes .  Par 
conséquent, l’objectif du nouveau cadre 
d’orientation stratégique de l’ARC est 
d’établir une institution capable d’exercer 
une puissance aérienne agile et adaptée. 
En plus de toujours se conformer aux 
exigences des FAC et à l’intention du 
commandant, la Force aérienne doit éga-
lement générer la puissance aérienne – et 
l’expertise en la matière – dans le but de 
combler les besoins connus et toute une 
gamme de besoins éventuels. Le cadre 
d’orientation stratégique révisé soutient la 
demande actuelle d’agilité institutionnelle. 
Un aperçu des principaux documents en 
matière de gouvernance est présenté à la 
figure 1 qui illustre les liens entre ces outils.
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Concepts
Éprouvé

Éprouvé

Stratégique/Institutionnel

Non
éprouvé

Rejeté

Rejeté

Produits de l’ARC
LOO 1 : Commandement et livraison de la puissance aérienne
LOO 2 : État de préparation
LOO 3 : Instruction et perfectionnement professionnel
LOO 4 : Soutien aux familles des militaires
LOO 5 : Développement des forces
LOO 6 : Gestion des ressources

Décision

Directive
sur les

concepts
futurs

Vecteurs de la
Force aérienne

Plan de campagne
de l’ARC

Doctrine B-GA-400 Expérimentations

O
pérationnel/Tactique

Contexte stratégique
Environnement de sécurité
Stratégie militaire nationale
Directive du CEMD
Priorités du MDN
Directive organisationnelle du MDN

Figure 1. Cadre d’orientation stratégique

Arriver à une gestion efficace du changement 
exige en tout temps l’examen, l’analyse et 
la compréhension des nombreux facteurs 
stratégiques, y compris l’environnement 
politique, les programmes ministériels de 
budgétisation et le nouvel environnement de 
la sécurité, pour n’en nommer que quelques-
uns. Nous devons, par surcroît, comprendre 
les besoins émergents des autres armées 
et des utilisateurs de la force des FAC. Le 
caractère intégré et interarmées des besoins 
canadiens en matière de puissance aérienne 
constitue un thème fondamental qui est 
présent partout dans le cadre d’orientation 
 stratégique révisé.

Vecteurs de la Force aérienne (VFA). L’objectif 
de ce document est de présenter, du point 
de vue du commandant, les défis du Canada 
en matière de défense et de sécurité. Il offre 
également l’orientation nécessaire dont l’ARC 
a besoin pour être en mesure de générer la 

puissance aérienne et l’expertise en la matière 
qui permettra aux FAC de relever ces défis. 
Dans le cadre stratégique révisé de l’ARC, 
le présent document livre l’intention du 
commandant à propos du contexte straté-
gique, des fins et des moyens  contenus dans 
l’orientation stratégique de la Force aérienne.

Directive sur les concepts futurs (DCF). La DCF 
a un triple but : s’assurer que l’ARC demeure 
à l’avant-garde des développements de la 
puissance aérienne, comprendre les occasions 
futures (concepts et technologies) grâce à 
l’application de concepts non éprouvés au 
processus d’expérimentation, et peaufiner 
les concepts éprouvés — provenant de 
sources internes ou externes — suivant 
les instructions.

Plan de campagne (PC). Le PC met en 
œuvre la stratégie décrite dans VFA et 
il constitue un élément incontournable 
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lorsqu’on tente d’équilibrer le maintien des 
capacités courantes et le développement 
de nouvelles capacités. Le plan, basé sur 
une formule de continuité quinquennale et 
rafraîchi périodiquement selon les besoins, 
précise comment l’ARC livrera la puissance 
aérienne aux FAC. Il s’agit de l’outil qui sert à 
canaliser les efforts aux niveaux stratégiques 
et opérationnels dans la direction indiquée 
par le Commandant de l’Aviation royale 
canadienne (Cmdt ARC) pour satisfaire aux 
demandes actuelles de puissance aérienne 
et faciliter la transformation de la Force 
aérienne afin qu’elle devienne la puissance 
aérienne future envisagée. Le plan traitera 
des problèmes de DF du système en place 
avec lesquels la Force aérienne doit composer 
chaque jour, et examinera la transition aux 

programmes d’acquisition d’immobilisations 
du plan d’investissement.

Dans le cadre du PC, qui est tiré directement 
de VFA, on utilise la mission et les capacités 
essentielles pour mesurer la production, les 
processus essentiels pour définir les lignes 
d’opération, les éléments fondamentaux 
(décrits au chapitre 4) comme centres de 
gravité qu’il faut protéger, et le désir de réaliser 
la vision comme état final. La figure 2 illustre 
le cadre du PC.

Le chapitre 1 a présenté un aperçu du cadre 
d’orientation stratégique de l’ARC. Les deux 
prochains chapitres porteront sur l’analyse 
stratégique des missions canadiennes axée 
sur la puissance aérienne.

Navigabilité Technologie SoutenabilitéLeadership Personnes
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Figure 2. Cadre du Plan de campagne
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Ch2Chapitre 2

Contexte stratégique
La surface de la Terre est recouverte de terre 
ferme (30 %) et de mer (70 %), mais le tout 
est recouvert d’air (100 %).

Pour bien comprendre le contexte straté-
gique et l’analyse des missions, il faut lire 
la version complète du chapitre 2 de VFA, 
qui est disponible en format électronique 
sur le site intranet de l’ARC (voir page ii 
pour obtenir l’adresse intranet).Le présent 
résumé ne présente que les grandes lignes 
de l’analyse.

La puissance aérienne est essentielle à la 
défense et à la sécurité du Canada. La géo-
graphie l’a déterminé et l’histoire l’a prouvé. 
Les changements qu’a subis l’environnement 
politico-stratégique n’ont pas modifié la nature 
fondamentale et constante des défis du 
Canada en matière de défense et de sécurité. 
Le Canada est le deuxième pays en importance 
au monde par sa superficie, mais sa population, 
qui est concentrée principalement le long de sa 
frontière au sud, est l’une des moins denses. Le 
pays est entouré de trois océans – dont un le 
séparant d’une ancienne menace du temps de 
la guerre froide – ses côtes sont très longues, 
et il partage une frontière étendue avec la 
nation la plus puissante du globe. Les défis 
en matière de défense et de sécurité que 
présente cette géographie, la responsabilité 
de protéger la souveraineté et l’obligation 

de défendre le territoire canadien sont 
imposants. La manière de relever ces défis 
est façonnée par les technologies émergentes 
et les nouveaux concepts qui permettent 
de les mettre en application, mais elle est 
contrainte par les conditions économiques 
et les autres priorités du gouvernement.

Pour défendre le Canada dans l’environnement 
stratégique et politique actuel, il faut avoir 
des moyens qui permettent de surveiller et 
de contrôler la totalité de l’espace aérien, 
des côtes et des voies d’accès maritimes du 
pays. Assurer la protection des frontières 
canadiennes et nord-américaines, de même 
que la sécurité des forces expéditionnaires, 
exige des moyens intégraux et soutenus 
de renseignement, de surveillance et de 
reconnaissance (RSR) permettant de générer 
la connaissance de la situation. La sécurité 
du Canada et de l’Amérique du Nord exige 
également une Force aérienne qui a la 
puissance et la portée (voir les figures 3 et 4) 
nécessaires pour permettre au Canada de 
continuer à respecter ses engagements quant 
à la défense du continent et de préserver sa 
capacité à défendre les intérêts et les citoyens 
canadiens. Bien qu’il soit possible d’avoir une 
Force aérienne capable d’intervenir en cas de 
catastrophes naturelles, de fournir de l’aide 
humanitaire et de surveiller nos voies d’accès 
maritimes et aériennes, sans la capacité de 
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Figure 3. Défis de la puissance aérienne à l’échelle nationale 

coercition qui permet de modeler l’envi-
ronnement à l’endroit, au moment et de la 
manière désirés, la puissance aérienne des FAC 
n’aurait qu’une valeur restreinte. La diversité 

et la portée étendues des menaces, et la 
rapidité avec laquelle celles-ci risquent de se 
matérialiser, exigent également une puissance 
aérienne agile et adaptée.
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Les demandes d’engagements internatio-
naux sont moins précises, surtout en ce 
qui concerne les lieux et le nombre. Mais 
quelle que soit la fréquence, les engagements 
internationaux exigeront une réponse rapide, 
soulignant ainsi la nécessité de maintenir des 
capacités expéditionnaires solides. La nature 
possible des opérations et l’engagement 
envers une approche pangouvernementale 
exigent également d’être en mesure de 
soutenir ces opérations durant des périodes 
souvent indéterminées, de disposer de 
moyens améliorés d’interopérabilité et de 
commandement, contrôle, communications, 

informatique, information, surveillance 
et reconnaissance (C4ISR) à exploiter, de 
même que de montrer la voie aux alliés, aux 
autres organismes gouvernementaux et aux 
ministères. Les FAC se déploieront proba-
blement au sein d’une équipe canadienne 
intégrée capable d’offrir des programmes 
de stabilisation, de reconstruction et de 
gouvernance. Ces derniers éléments devront 
être soutenus plus longtemps que ce qui a été 
le cas dans le cadre d’opérations qualifiées 
d’« intensifiées », surtout lorsque l’approche 
pangouvernementale nourrit les attentes 
du public et des politiques.
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Figure 4. Une perspective différente de la puissance aérienne



7Puissance aérienne : agilité • intégration • portée • puissance

Chapitre 2   Contexte stratégique

Par ailleurs, la contribution optimale de 
l’ARC aux effets stratégiques nationaux 
se concrétisera, premièrement lorsqu’elle 
intégrera entièrement ses propres capacités, 
deuxièmement grâce à une pleine intégration 
avec l’Armée canadienne, la Marine royale 
canadienne et les forces d’opérations spé-
ciales (FOS), de même qu’avec les autres 
ministères et, enfin, grâce à l’interopérabilité 
avec les alliés et les partenaires de la coalition.

Compte tenu de la nécessité de se déployer 
rapidement avec une force aguerrie durant 
une période prolongée, à la fois au pays 
et à l’étranger, les dispositifs globaux de 
mobilité et les capacités expéditionnaires, 
qui se définissent par la portée, la rapidité, 
l’agilité, la létalité et la préparation au combat, 
revêtent une importance particulière. Un 
élément clé de la capacité expéditionnaire 
est la nécessité de construire des systèmes 
de soutien pour le maintien en puissance.

Abstraction faite des plate-formes et de 
l’équipement, si l’ARC veut réussir, elle doit 
devenir une organisation agile et intégrée, 
dont l’effectif et la direction seront com-
posés de gens ayant le professionnalisme 
et l’expertise auxquels les Canadiens en 
sont venus à s’attendre de leurs militaires, 
mais également capables de s’adapter aux 
changements rapides de leur environnement 
opérationnel – une qualité qui est essentielle à 
la réussite compte tenu de la gamme possible 
de conflits dans lesquels les FAC risquent de 
se trouver. La figure 5 présente un aperçu 
des déductions et des attributs clés.

Puisque le rôle du contexte stratégique dans 
la dérivation des déductions pertinentes liées 
à la puissance aérienne a été établi, nous 
pouvons conclure l’analyse de la mission 
stratégique dans le chapitre 3 en étudiant 
l’impact, en d’autres termes, ce qui justifie la 
nécessité de la puissance aérienne du Canada.

Réseauté
Interopérable

IIMP
Agile

Contrôle constant de l’air 
Opérations expéditionnaires dans 

l’ensemble du spectre 
Mobilité stratégique 

Recherche et sauvetage 
Connaissance commune 

de la situation 
Présence sur le littoral 

Opérations dans l’Arctique

Figure 5. Aperçu des déductions
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Ch3
L’ARC fournira aux FAC une puissance aérienne pertinente, adaptée et efficace afin que 
celles-ci relèvent les défis de la défense, maintenant et à l’avenir.

Chapitre 3

La mission de l’ARC

Les thèmes tirés de l’analyse des missions 
décrite dans la version intégrale de VFA aident 
à définir notre mission en matière de puissance 
aérienne. Ils sont définis ci-dessous, où ils 
sont présentés en contexte :

Pertinence :
• entraînement et équipement permet-

tant de se concentrer en permanence 
et de plus en plus dans la région de 
l’Arctique;

• interopérabilité avec la United States 
Air Force (USAF) à tous les niveaux et, 
par conséquent, avec les autres forces 
américaines, avec d’autres forces aériennes 
alliées (Royaume-Uni, Australie et Nouvelle-
Zélande) et avec l’Organisation du Traité 
de l’Atlantique Nord (OTAN);

• utilisation novatrice de la puissance aérienne 
dans les milieux urbains et complexes en 
vue de réduire les dommages collatéraux.

Adaptation :
• nécessité d’une institution et d’un personnel 

agiles compte tenu de l’environnement 

dynamique et imprévisible de la défense : 
la puissance aérienne permettra aux FAC 
de réagir en temps opportun;

• équilibre entre la défense du Canada et 
le maintien en puissance des capacités 
expéditionnaires.

Efficacité :
• importance de la précision et de son lien 

avec le renseignement en temps réel;

• reconnaissance de l’importance croissante 
des capacités non cinétiques de la puissance 
aérienne;

• réitération de l’importance de la persistance;

• reconnaissance de l’importance de la 
pleine intégration, notamment de l’élar-
gissement de l’instruction interarmées 
aux fins de disponibilité opérationnelle, 
de la dépendance croissante aux réseaux 
et à la connectivité inter-armées ainsi 
que de la nécessité d’être capable de 
coopérer avec un éventail de parte-
naires nationaux.
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Nous pouvons déduire du contexte straté-
gique et des missions du gouvernement les 
capacités et les rôles précis de la puissance 
aérienne des FAC ainsi que les attributs 
particuliers du développement des capacités 
en matière de puissance aérienne de l’ARC 
et du Canada. Les capacités fondamentales 
de l’ARC représentent notre capacité institu-
tionnelle et opérationnelle de générer des 
niveaux spécialisés de puissance aérienne 

présentant des attributs canadiens uniques. 
C’est uniquement en développant ces capa-
cités principales de la puissance aérienne et 
l’excellence de nos processus institutionnels 
que nous pourrons réussir notre mission, qui 
consiste à fournir à la force interarmées une 
puissance aérienne pertinente, adaptée et 
efficace. Un résumé des déductions, des 
capacités fondamentales et des attributs 
est présenté dans les tableaux 1, 2 et 3. 

Capacités 
fondamen-
tales de la 
puissance 

aérienne de 
l’ARC

Contrôle aérien Attaque
Surveillance 
et reconnais-

sance

Mobilité 
aérienne

Soutien des opérations interarmées 
et du pouvoir civil

Rôles 
fondamen-

taux

Gestion de 
l’espace de 

bataille

Opérations 
anti-

aériennes

Opérations 
air-sol

Opérations 
air-mer

Effet 
straté-
gique

Surveillance 
permanente 
Patrouilles 
de routine  

Reconnaissance 
sur indices

Transport 
par voie 
aérienne

RAA Soutien 
maritime

Aéro-
mobilité

Récupération 
de personnel

Connaissance 
de la situation

Mission de 
la puissance 

aérienne

Ctrl de 
l’espace 
aérien

Système de 
navigation 
Protection 

du commerce 
aérien et  
C2 aérien

OCA

DCA

 Défense 
aérienne

Interdiction

 AAR

LASM

LAN
Frappe en 
profondeur

Situation 
aérienne 
générale

Alerte lointaine

Stratégiques et 
tactiques

LASM

 LAN

Mobilité 
sur le 

champ de 
bataille 

Opérations 
spéciales

SAR
Évacuation 
sanitaire 
aérienne

SIGINT

IMINT

Les capacités et les rôles fondamentaux présentent ‘ce que’ les FAC doivent faire et ainsi deviennent normatifs pour l’ARC.  Les manuels 
de la série B-GA-400 décrivent ‘comment’ la puissance aérienne doit être employée afin de répondre à ces exigences fondamentales.

Capacité 
fondamentale

Chaque capacité fondamentale génère un ensemble distinct d’effets qui amplifient les points forts et les avan-
tages sde la puissance aérienne et qui peuvent être générés indépendamment ou fournis principalement par la 
Force aérienne pour répondre aux besoins interarmées essentiels. Alors que certaines missions et tâches peuvent 
également être confiées à d’autres armées, par exemple, la conduite de tir naval depuis le rivage ou de tir indirect 
terrestre dans une opération de supériorité aérienne, elles se limiteront aux situations dans lesquelles des opéra-
tions soutenues, un rayon d’action étendu et une formation concentrée seraient illogiques. Ces capacités et ces 
rôles fondamentaux seront habituellement planifiés, assignés et exécutés alors que le commandant de compo-
sante aérienne (CCA) est le commandant appuyé.

Rôle fondamental Chaque capacité a un ou plusieurs rôles secondaires et est liée à des missions dont l’exécution est nécessaire pour 
produire le plein effet. Le DF et la mise sur pied des forces pour ces rôles relèvent principalement du Cmdt ARC.

Missions de 
la puissance 
aérienne

Ce sont les missions que mène l’ARC pour fournir les capacités et exécuter les rôles dont la puissance aérienne 
des FAC a besoin. La doctrine aérienne, y compris les tactiques et les procédures nécessaires à l’exécution de ces 
missions, sont élaborées par l’ARC et elles alimentent à leur tour la doctrine interarmées des FAC.

Capacité 
fondamentale

Dans le contexte canadien, l’ARC est le seul fournisseur de la puissance aérienne considéré organique – et en 
conséquence une exigence cruciale – des autres armées. Cette capacité fondamentale sera générée par les 
éléments et le personnel de l’ARC, lesquels exécuteront également les rôles et les missions secondaires connexes, 
sous le commandement opérationnel ou le contrôle opérationnel d’un autre commandant.

Rôle fondamental

Les rôles et les missions secondaires peuvent être exécutés par l’ARC seule; toutefois, les effets font partie d’un 
effort interarmées plus grand. Les missions de recherche et de sauvetage sont commandées par le gouverne-
ment du Canada et exécutées principalement par les éléments de l’ARC (en tant que rôle principal ou secondaire); 
l’aviation civile (Association civile de recherche et de sauvetage aériens, ACRSA) et d’autres ministères y parti-
cipent s’il y a lieu.

Tableau 1. Capacités fondamentales de la puissance aérienne de l’ARC
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Missions autres que de défense assignées par le gouvernement
Démonstration aérienne Transport des dignitaires

Tableau 2. Rôles non liés à la défense

Note : L’ARC pourrait se voir appelée à exercer certains rôles et accomplir certaines missions, 
comme l’alerte lointaine aéroportée (AEW), la mise hors de combat des moyens de défense 
aérienne ennemis (SEAD), la recherche et sauvetage de combat (RESCO) et le C2 aéroporté, 
qui ne sont pas encore intégrés à ses fonctions. Lorsque ces capacités sont exigées, elles 
sont habituellement offertes dans le cadre de coalitions et de partenariats.

L’ARC sera :
Intégrée Interarmées
Expéditionnaire Interopérable
Prête à l’action Agile
Consciente de l’environnement Consciente des différentes cultures

Déterminée
La puissance aérienne du Canada doit être :

Adaptée à la doctrine Interarmées
Assurée à l’échelle nationale1 Réseautée
Précise Globale

Équilibrée avec des options non cinétiques et non létales

Tableau 3. Attributs de la puissance aérienne de l’ARC

Définition des capacités 
fondamentales
Contrôle aérien.1 L’acquisition d’un 
contrôle aérien suffisant est une exigence 
essentielle dans toute la gamme du conflit. 
Le fait de contrôler l’espace aérien protège 
le territoire en temps de paix, en limite 
l’accès en temps de tension, et assure la 
protection contre l’entrée des ennemis 
par voie aérienne en temps de conflit. 
Qui plus est, le contrôle aérien procure 
aux forces amies la liberté de mener des 
opérations au moment et à l’endroit de 
leur choix sans aucune entrave par un 
adversaire. En conséquence, l’acquisition du 
contrôle aérien est la plus grande priorité 
dans toute opération militaire. Le contrôle 
aérien peut se définir comme un besoin 
temporel pour un événement précis et 
1. « Assurée à l’échelle nationale » se réfère au besoin 
d’avoir les capacités de puissance aérienne et de 
disposer de la quantité suffisante de ressources pour 
exercer les rôles à l’échelle nationale et mener les 
missions fondamentales, comme l’indiquent la Stratégie 
de Défense Le Canada d’abord et les déductions de la 
puissance aérienne intitulées « La défense du Canada » 
et « La défense de l’Amérique du Nord ».

restreint, une exigence géographique sur 
une zone d’opérations particulière ou un 
besoin persistant aux fins d’une interdiction 
permanente de l’espace aérien.

Par ailleurs, la nécessité du rôle de 
supériorité aérienne est indéniable, tout 
comme la demande pour des systèmes de 
gestion efficace de l’espace de bataille. 
D’un côté, cette demande élémentaire a un 
objectif purement militaire (soit de faciliter 
l’utilisation de l’espace de bataille tout en 
permettant l’application souple des tirs 
interarmées) mais, de l’autre, il doit exister 
des systèmes pour faciliter le commerce 
aérien dès que l’autorité de contrôle de 
l’espace aérien (habituellement le CCA, 
qui joue un double rôle) juge la chose 
utile. Ce sera essentiellement une exigence 
normale que les activités de gestion de 
l’espace de bataille et de l’espace aérien 
commercial se déroulent simultanément 
et potentiellement dans le même espace 
aérien. L’aide au commerce international 
par la voie des airs est une demande 
indéniable de tout gouvernement.



11Puissance aérienne : agilité • intégration • portée • puissance

Chapitre 3   La mission de l’ARC

Attaque2. La puissance aérienne continue 
de montrer sa souplesse et sa capacité de 
s’adapter au caractère changeant de la 
conduite de la guerre. Du soutien rapproché 
aux soldats sur le champ de bataille à la 
coercition des chefs au niveau stratégique, 
la capacité d’attaquer du haut des airs, à 
l’heure et à l’endroit de notre choix, demeure 
une condition sine qua non de la puissance 
aérienne. L’ARC demeure un dispositif offensif 
crédible grâce à sa capacité d’attaquer, ou de 
menacer, des cibles dans l’ensemble d’une 
zone d’opérations.

Les objectifs de la capacité d’attaque sont :

• d’empêcher l’ennemi d’exécuter sa stratégie;

• de créer des circonstances favorables à 
l’exploitation de notre stratégie;

• de réduire le besoin pour d’autres 
forces amies;

• de réduire les risques, les pertes et le coût.

Les rôles de supériorité terrestre et aérienne 
sont habituellement :

• d’éliminer l’interférence causée par les 
forces terrestres et navales hostiles;

• d’inhiber la capacité de manœuvre 
de l’ennemi;

• d’empêcher l’ennemi de concentrer 
ses forces;

• de perturber les moyens de commande-
ment, de contrôle et de communication 
de l’ennemi.

Surveillance et reconnaissance. Cette 
capacité fondamentale utilise à la fois 
des dispositifs de détection basés à terre 
et aéroportés dans le but de repérer et 
d’identifier les cibles hostiles et de lancer 

2. Le terme ‘attaque’ signifie ici une application 
d’énergie, physique ou psychologique, létale et 
non-létale.

une action défensive ou offensive. Elle vise 
à fournir la persistance nécessaire pour 
empêcher l’ennemi de prendre l’initiative 
et amplifie la rapidité, le rayon d’action, et 
les moyens d’observation de la puissance 
aérienne afin de déceler les intentions hostiles 
et de conférer au CCA la supériorité dans la 
prise des décisions. Les données recueillies 
par les détecteurs de l’ARC sont également 
essentielles pour le soutien des opérations 
interarmées et le pouvoir civil puisqu’elles 
servent à informer les analystes interarmées et 
les autres organismes gouvernementaux dans 
le cadre de l’effort global du renseignement 
et de la connaissance de la situation.

Mobilité aérienne. La mobilité aérienne 
contribue à la mobilité stratégique globale 
des FAC en leur fournissant la capacité 
de déployer et de déplacer rapidement 
leurs effectifs, leur équipement et leurs 
approvisionnements, sans préavis, partout 
dans le monde et dans tout la gamme du 
conflit. La mobilité aérienne est la capacité 
d’exécuter les opérations de transport par 
voie aérienne et de ravitaillement air-air (RAA). 
Les missions de transport par voie aérienne 
et RAA sont essentielles à la réussite de la 
plupart des opérations aériennes et des 
opérations interarmées. Le transport par voie 
aérienne est crucial pour le déploiement, le 
redéploiement, le maintien en puissance et la 
mobilité tactique alors que le RAA est crucial 
à l’exécution et au maintien des opérations 
aériennes intenses3.

Soutien des opérations interarmées et du 
pouvoir civil. Toutes les forces aériennes 
soutiennent les opérations interarmées; 
toutefois, l’ARC, en tant qu’unité des FAC, 
doit également fournir à la Marine, à l’Armée 
de terre, à la FOS et au Commandement du 
soutien opérationnel du Canada (COMSOCAN) 
une puissance aérienne organique. Puisque 
la puissance aérienne est cruciale à la réussite 

3. B-GA-404-000/FP-001, Doctrine aérospatiale des 
Forces canadiennes : Projection, novembre 2011, p. 15, 
http://www.rcaf-arc.forces.gc.ca/cfawc/CDD/Doctrine/
Pubs/Operational/404_Series/B-GA-404-000-FP-
001_f.pdf (consulté le 2 novembre 2012).

http://www.rcaf-arc.forces.gc.ca/cfawc/CDD/Doctrine/Pubs/Operational/404_Series/B-GA-404-000-FP-001_f.pdf
http://www.rcaf-arc.forces.gc.ca/cfawc/CDD/Doctrine/Pubs/Operational/404_Series/B-GA-404-000-FP-001_f.pdf
http://www.rcaf-arc.forces.gc.ca/cfawc/CDD/Doctrine/Pubs/Operational/404_Series/B-GA-404-000-FP-001_f.pdf
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des autres éléments, notre soutien des 
opérations interarmées et du pouvoir civil 
est une capacité fondamentale que l’ARC doit 
assurer. Cette logique s’ap-plique également 
à la collectivité du renseignement puisque 
les éléments aériens recueillent des données 
qui leur sont essentielles pour établir la 
connaissance interarmées de la situation qui 
mène à la supériorité en matière de décision4. 
Le soutien du pouvoir civil tient compte du 
fait que la responsabilité fondamentale des 
FAC consiste à contribuer à la protection des 
Canadiens dans le pays et à l’étranger. Les 
opérations de recherche et sauvetage (SAR), 
les interventions en cas de catastrophes et 
de crises, et l’aide humanitaire sont des 
exemples de la façon dont les éléments de 
la Force aérienne peuvent être utilisés pour 
procurer cette capacité au gouvernement.

Il est nécessaire que nous déterminions nos 
capacités et nos attributs fondamentaux afin 
de concentrer l’effort de nos établissements 
sur les responsabilités et les processus clés que 
l’ARC doit assumer et exécuter pour garantir 
que notre personnel est entraîné, équipé et 
organisé pour produire des effets pertinents 
de puissance aérienne. La détermination des 
écarts de capacité et des attributs recherchés 
est un exemple de cette activité, et elle est 
nécessaire pour permettre à la Force aérienne 
d’appuyer le développement des forces (DF) 
interarmées et sa transformation dans la force 
décrite dans notre vision.

Responsabilités et processus 
institutionnels
Pour générer les capacités et les attributs 
fondamentaux de la puissance aérienne que 
requièrent les FAC, en tant qu’institution, 
l’ARC doit veiller à ce que son personnel soit 
entraîné, bien équipé et organisé.

Le Cmdt ARC est le spécialiste de la puis-
sance aérienne auprès du Chef d’état-major 

4. La supériorité décisionnelle est un avantage 
concurrentiel créé par la connaissance permanente 
de la situation qui assure une application plus efficace 
et plus efficiente des actions en comparaison avec 
l’adversaire. B-GA-400, p. 37.

de la Défense (CEMD) chargé de générer 
les capacités nécessaires pour dominer 
les opérations courantes et de veiller à 
ce que l’ARC, en tant qu’institution, soit 
structurée dans le but de fournir le per-
sonnel, l’équipement, l’instruction et le 
soutien nécessaires pour relever les défis 
de demain. Cet effort pour prédominer 
aujourd’hui (livrer la puissance aérienne) et 
se préparer pour demain (perfectionner la 
puissance aérienne), mieux décrit comme 
les responsabilités institutionnelles de l’ARC, 
explique pourquoi la Force aérienne est 
une institution distincte. La troisième res-
ponsabilité, soit la mesure du rendement, 
concrétise la fonction générale du Cmdt ARC 
qui est de s’assurer que nous remplissons 
la mission de puissance aérienne avec 
efficacité et efficience.

Les responsabilités institutionnelles de la 
Force aérienne sont :

• livrer la puissance aérienne aujourd’hui;

• perfectionner la puissance aérienne 
pour demain;

• mesurer le rendement et réaliser des 
vérifications.

Au risque de simplifier ces responsabilités à 
outrance, des exemples d’activités de soutien 
sont présentés ci-dessous :

• livrer la puissance aérienne aujourd’hui :

 · programme de sécurité des vols;

 · programmes de navigabilité tech-nique 
et opérationnelle;

 · gérance de l’environnement;

 · élaboration de la doctrine;

 · perfectionner la puissance aérienne 
pour demain :

 · élaboration des concepts futurs;
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 · expérimentation interarmées;

 · recherche et analyse de défense;

 · programme des leçons retenues;

 · planification stratégique;

• mesurer le rendement et réaliser des 
vérifications :

 · programme d’exercices;

 · planification des activités;

 · validation des forces.

Processus fondamentaux
Pour que nous puissions assumer nos respon-
sabilités institutionnelles, l’ARC doit avoir les 
processus lui permettant de perfectionner 
les gens et les structures qui sont essentiels à 
l’exécution de la mission. C’est le produit de 
ces processus qui sont le point de mire des 
vecteurs et les objectifs stratégiques décrits 
au prochain chapitre.

Les processus fondamentaux sont :

• commandement et livraison de la puissance 
aérienne dans la conduite interarmées de 
la guerre;

• génération de la puissance aérienne des FAC;

• assurance et évaluation de l’état de pré-
paration des forces;

• perfectionnement professionnel et ins-
truction du personnel aérien;

• développement et renouvellement de la 
puissance aérienne;

• gestion des ressources (avec une attention 
particulière portée à la dimension humaine).

Le chapitre 3 conclut l’analyse stratégique 
des missions de l’ARC et pose les bases que 
requiert le Cmdt ARC pour présenter en détail 
sa vision ainsi que les vecteurs de la Force 
aérienne qui guideront la transformation 
au chapitre 4.
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Ch4
Une force aérienne agile et intégrée dotée de la portée et la puissance essentielles aux 
opérations des FAC.

Chapitre 4

Vision et vecteurs de l’ARC

Quelles mesures l’ARC doit-elle prendre afin 
de répondre aux demandes de puissance 
aérienne d’aujourd’hui et de demain? Tout 
d’abord, elle doit être prête à intervenir 
rapidement en tout temps et lieu lorsque 
l’on fait appel à elle, tout en assurant la 
surveillance et le contrôle des voies d’accès 
du Canada. Les restrictions imposées au 
niveau des ressources signifient qu’elle doit 
travailler efficacement dans l’ensemble de 
ses collectivités, de même qu’avec le reste 
des FAC, le gouvernement et les alliés, pour 
assurer la puissance aérienne du Canada. À 
cette fin, en tant qu’institution, l’ARC doit être 
agile et intégrée, et dotée d’une portée et 
d’une puissance suffisantes pour demeurer un 
instrument utile de la politique canadienne.

Ces caractéristiques brutes sont énoncées 
dans la vision de la Force aérienne; leur 
essence et leur signification, en tant que 
produit de la puissance aérienne, seront 
rendues manifestes par la direction fournie 
dans les objectifs stratégiques et le Plan de 
campagne. Nous nous assurerons de réaliser 
ces objectifs, et d’évaluer leur pertinence, au 
moyen d’une analyse continue des leçons 

tirées d’opérations antérieures, et de la mise 
à l’épreuve des nouveaux concepts et des 
nouvelles technologies en fonction des 
besoins futurs possibles.

L’ARC mettra le cap sur sa vision, guidée et 
encadrée par quatre vecteurs stratégiques 
(agilité, intégration, portée et puissance). Les 
vecteurs fournissent une direction (une orien-
tation précise vers la vision) et une ampleur 
(niveau d’ambition) afin d’orienter le déve-
loppement des capacités nécessaires pour 
permettre à la Force aérienne de demeurer 
pertinente et souple d’ici la fin du XXIe siècle. 
La figure 6 constitue une représentation 
graphique du modèle axé sur la vision, les 
vecteurs et les objectifs stratégiques. Il faut 
avancer dans tous les vecteurs à mesure que 
la Force aérienne évolue vers sa vision et, 
finalement, que la transformation des FAC 
se déroule au rythme souhaité.

Vecteur 1 : Agilité
Intention : L’ARC sera souple, résiliente et 
capable de s’adapter, et favorisera l’avance-
ment des personnes qui peuvent s’épanouir 
dans cet environnement.
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La probabilité élevée d’avoir à exécuter des 
actions collectives requiert une puissance aérienne 
expéditionnaire solide et souple.

Description: La notion d’agilité a un sens 
organisationnel, opérationnel et individuel. 
La Force aérienne doit souvent intervenir 
rapidement, mais d’une manière robuste et 
efficace. L’organisation doit être dotée de 
processus et de structures qui permettent 
d’obtenir, d’analyser et d’utiliser l’informa-
tion rapidement, tout en s’assurant que les 
membres du personnel de la Force aérienne 
possèdent l’agilité d’esprit nécessaire pour 
s’adapter et résister. Les individus devront 
partager les caractéristiques avec l’organisa-
tion. Le personnel de la Force aérienne pourra 
s’adapter à un environnement opérationnel 
et stratégique qui évolue rapidement, et 
maximiser les effets et les capacités découlant 
des ressources à leur disposition pour assurer 
le succès des missions.

Objectifs stratégiques – Agilité :

• maintenir l’excellence en demeurant une 
organisation apprenante;

• revoir la disponibilité opérationnelle de 
la Force;

• améliorer la mise sur pied d’une force;

• employer et améliorer un cadre d’orientation 
stratégique;

• élaborer des normes et des pratiques de 
gestion des connaissances.

Vecteur 2 : Intégration
Intention : La Force aérienne maintiendra et 
développera l’interopérabilité et mettra en 
œuvre une capacité entièrement réseautée 
afin de s’assurer que la puissance aérienne 
canadienne demeure un élément habilitant clé 
sur le plan du succès des opérations des FAC.

 
UNE FORCE AÉRIENNE AGILE ET
INTÉGRÉE AYANT LA PORTÉE ET

LA PUISSANCE ESSENTIELLES
AUX OPÉRATIONS DES FAC

 
 
 

VISION

Portée
Puissance

Agilité
Intégration

OBJECTIFS STRATÉGIQUES

VECTEURS VECTEURS

L’ARC FOURNIRA AUX FORCES ARMÉES CANADIENNES LA 
PUISSANCE AÉRIENNE PERTINENTE, ADAPTÉE ET EFFICACE 
AFIN QU’ELLES PUISSENT RELEVER LES DÉFIS POSÉS PAR 

LA DÉFENSE, AUJOURD’HUI ET À L’AVENIR.

Figure 6. Aperçu du modèle de la vision, des vecteurs et des objectifs stratégiques
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La nature mixte et intégrée des opérations exigera 
des programmes d’entraînement coordonnés et 
des niveaux de préparation synchronisés.

Description  : L’expression « opérations 
intégrées des FC » s’entend, tout d’abord, 
de la « manifestation complète de l’inter-
opérabilité  »1, mais elle va plus loin. 
L’interopérabilité est réalisée au moyen 
d’une doctrine semblable, d’exercices 
interarmées et d’un réseau de systèmes 
capables d’échanger de l’information. 
L’interopérabilité entre les éléments d’au 
moins deux environnements des FAC est 
cruciale; toutefois, l’interopérabilité au sein de 
l’ARC constitue le point de départ nécessaire, 
et doit s’étendre à une inter-action avec des 
organisations ou organismes partenaires 
canadiens, ou des alliés qui participent à 
des activités en matière de sécurité qui 
influent sur le déroulement et sur le résultat 
des opérations militaires2. Cependant, c’est 
aussi la collaboration entre les personnes qui 
assure l’établissement des réseaux néces-
saires pour atteindre une connaissance de 
la situation sur tous les fronts. Cela englobe 
des activités militaires traditionnelles et non 
traditionnelles menées en collaboration 
selon l’approche pangouvernementale et 
le concept interarmées, interorganisationnel, 
multinational et public (IIMP).

Objectifs stratégiques – Intégration :

• être intéropérable;

• promouvoir le concept IIMP;

• améliorer la collaboration à l’aide de la nou-
velle technologie et de nouveaux concepts;

• être réseautée;

1. MDN, CEMD, Canadian Forces Integrated Operating 
Concept, version provisoire 01, 18 mars 2005, p. 12, 
http://navy.mil.ca/english/asstcms-OLD/dmpor/Docs/
Coastal/Integrated%20Operating%20Concept%20
v1%2018%20Mar%2005.pdf (consulté en anglais le 
3 mai 2012).
2. Ibid.

• collaborer avec d’autres spécialistes de la 
puissance aérienne;

• garder contact avec les Canadiens;

• être responsable de la puissance aérienne.

Vecteur 3 : Portée
Intention : Bien que la défense du Canada soit 
l’objectif principal de l’ARC, il est nécessaire, 
même dans cette tâche, de produire une capacité 
expéditionnaire robuste. Ainsi, l’ARC poursuivra 
sa transition vers une force expéditionnaire 
capable de mettre en application ses capacités 
fondamentales en matière de puissance aérienne, 
au pays et partout dans le monde.

Le Canada continuera d’exporter la sécurité 
afin de promouvoir la prospérité et la stabilité.

Description  : La portée habilite la Force 
aérienne (et les FAC), en tant qu’instrument 
national, et lui permet ainsi de projeter 
sa puissance sur le plan de la défense des 
intérêts nationaux dans le cadre de diverses 
opérations et missions. La Force aérienne 
est idéalement placée pour habiliter les FAC 
à titre d’intervenant rapide, en fournissant 
des capacités cruciales de réponse rapide. 
Nous voulons non seulement préserver les 
acquis que nous avons obtenus sur le plan 
du transport par voie aérienne stratégique 
à titre d’élément habilitant de la projection 
de la force, mais aussi améliorer l’aspect 
inter-armées du transport par voie aérienne 
et nous assurer que la Force aérienne peut se 
rendre n’importe où et n’importe quand au 
Canada ou à l’étranger, à court préavis, selon les 
exigences et les directives du gouvernement.

Objectifs stratégiques – Portée :

• élaborer une portée nationale complète;

• mieux intégrer la puissance aérienne de 
l’ARC afin d’accroître3 la capacité expédi-
tionnaire des FAC;

3. Dans le contexte actuel, le mot ‘accroître’ exprime 
une meilleure utilisation des ressources que sont le 
personnel et la puissance aérienne.

http://navy.mil.ca/english/asstcms-OLD/dmpor/Docs/Coastal/Integrated Operating Concept v1 18 Mar 05.pdf
http://navy.mil.ca/english/asstcms-OLD/dmpor/Docs/Coastal/Integrated Operating Concept v1 18 Mar 05.pdf
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• accroître sa portée pour faire valoir 
son contrôle.

Vecteur 4 : Puissance
Intention : L’ARC contribuera au contrôle 
aérien, en maintenant la supériorité aérienne 
alliée chaque fois que les FAC seront déployées 
et partout où elles seront déployées; main-
tiendra la capacité de fournir un appui et 
une surveillance rapprochés aux opérations 
maritimes et terrestres ainsi qu’à la FOS; privera 
tout ennemi de la capacité de mener des 
opérations dans notre espace aérien, terrestre 
et maritime; contribuera au maintien des 
rouages économiques du Canada.

L’ARC défendra le Canada grâce à sa capacité 
de détecter et de contrer les menaces le plus 
rapidement possible.

Description : Vecteurs de la Force aérienne 
s’applique uniquement à l’élément de 
puissance aérienne militaire, sauf dans les 
secteurs où la collaboration ou des opérations 
intégrées avec l’élément civil sont implicites. 
La puissance militaire correspond à la somme 
des ressources : le personnel, le matériel et 
les moyens (stratégie, tactique, leadership, 
doctrine, organisation et but). La puissance 
militaire comporte des éléments conceptuels, 
matériels et moraux. La doctrine actuelle 
de la Force aérienne définit la puissance 
aérienne dans le contexte de l’environne-
ment aérien et de l’environnement spatial 
et suppose que cet élément de la puissance 
militaire est appliqué à l’intérieur et à partir 
d’environnements spatiaux pour produire 
des effets au-dessus de la surface de la 
Terre, sur celle-ci et au-dessous de celle-ci. 
La Force aérienne utilise l’espace – comme 
les autres environnements – cependant, ses 
responsabilités sont limitées à la production 
d’une puissance aérienne et d’une expertise 
en matière de puissance aérienne.

Objectifs stratégiques – Puissance :

• mettre en œuvre des plates-formes 
polyvalentes;

• être efficace au combat;

• être axée sur la capacité;

• mener le développement de la capacité, la 
planification opérationnelle, l’accomplis-
sement du rôle et l’analyse des résultats 
en se concentrant sur les effets;

• accroître la préservation de la force de l’ARC.

Éléments fondamentaux
La capacité de l’ARC de changer dépendra 
des bases établies grâce au personnel, au 
leadership, à la navigabilité, à la technologie 
et à la soutenabilité de la Force aérienne. 
Le personnel, les dirigeants, la sécurité, la 
technologie et la soutenabilité constituent 
les centres de gravité de la Force aérienne 
et ils doivent être protégés à titre d’élé-
ments habilitants essentiels de l’évolution 
de la Force aérienne. Si l’un des éléments 
fondamentaux faiblit, le progrès vers la 
vision du commandant sera menacé, tout 
comme le sera la capacité de développer 
et de produire la puissance aérienne. La 
Force aérienne de demain correspond à la 
somme des interactions entre les vecteurs et 
les éléments fondamentaux (son personnel, 
ses dirigeants, sa technologie et sa capacité 
de les soutenir).

Personnel
Intention : Sous la direction de la 2e Division 
aérienne du Canada, la Force aérienne 
redynamisera ses plans de perfectionnement 
professionnel et de ressources humaines (RH) 
afin d’assurer la réussite de son personnel 
et de l’organisation.

Les capacités mentales d’une équipe 
instruite, renseignée et soucieuse de 
 l’éthique composée de membres de la 
Force régulière, de la Force de réserve et 
d’employés civils doivent être mobilisées 
afin d’élaborer de nouveaux concepts 
opérationnels, d’exploiter de nouvelles 
technologies et doctrines, de tirer profit 
des capacités inhérentes de la puissance 
aérienne, et de mettre en application 



18

Vecteurs de la Force aérienne — résumé

Puissance aérienne : agilité • intégration • portée • puissance

l’initiative et l’innovation. Mais, par- dessus 
tout, le personnel de la Force aérienne 
doit comprendre la nécessité de s’adapter, 
de changer et d’évoluer tant sur le plan 
individuel que sur le plan  collectif.

Le personnel de la Force aérienne doit être 
moralement, physiquement et intellectuellement 
apte aux opérations de combat, rigoureux et 
engagé à l’égard de la primauté des opérations.

Leadership
Intention  : La Force aérienne mettra en 
œuvre et élaborera davantage ses plans en 
vue d’identifier et de former des dirigeants 
efficaces et soucieux de l’éthique et dotés 
d’une expérience de l’ensemble des FAC 
qui favorisent l’initiative, l’ingéniosité et 
une préoccupation réelle à l’égard du 
bien-être de leurs subordonnés au moyen 
d’un mentorat (officiel et informel), et encou-
ragera la réflexion, la discussion ouverte 
et l’innovation.

L’exécution fructueuse des opérations 
aériennes, aujourd’hui et demain, dépendra 
fondamentalement de l’aptitude à commander 
chez les personnes de tous les grades, et de 
leur capacité de faire concorder l’effet immé-
diat d’une décision et les objectifs généraux 
d’une mission (le soldat-diplomate)4. Nous 
aurons besoin de dirigeants institutionnels 
afin de veiller à ce que l’ARC continue de 
se transformer et d’évoluer pour relever les 
défis liés à un contexte de sécurité complexe, 
volatil et ambigu5. Nos dirigeants doivent 
incarner l’éthos militaire et les valeurs 
militaires fondamentales qui constituent 
l’essence du professionnalisme militaire. 

4. A-PA-005-000/AP-004, Le leadership dans les Forces 
canadiennes : Fondements conceptuels, Académie cana-
dienne de la défense (ACD) – Institut de leadership des 
Forces canadiennes (ILFC), 2005, http://www.cda-acd.
forces.gc.ca/cfli-ilfc/doc/dndcon-eng.pdf (consulté le 
29 novembre 2011, site interrompu), p. xiv.
5. A-PA-005-000/AP-006, Leadership in the Canadian 
Forces: Leading the Institution, ACD-ILFC, 2007, http://
www.cda-acd.forces.gc.ca/cfli-ilfc/doc/Leading%20
the%20Institution%20-%20English.pdf (consulté le 
29 novembre 2011, site interrompu), p. ix.

Nous devons élaborer des systèmes formels 
pour encadrer nos dirigeants et appuyer leur 
perfectionnement professionnel à cette fin, 
plutôt qu’une méthode fondée sur l’appren-
tissage en milieu de travail. En outre, nos 
dirigeants doivent posséder l’éducation et 
l’expérience nécessaires pour acquérir l’agilité 
et la réflexion stratégique requises pour faire 
avancer l’organisation.

Navigabilité
Intention. L’ARC continuera de produire 
une puissance aérienne fondée sur un cadre 
rigoureux de navigabilité et de sécurité. 

La navigabilité et la sécurité sont des concepts 
philosophiques connexes qui sous tendent 
tous les aspects des résultats institutionnels et 
opérationnels de l’ARC. Concrètement, ils sont 
appliqués à l’échelle de l’ARC au moyen d’une 
approche systémique qui régit la certification 
et les fonctions permanentes des systèmes 
de la puissance aérienne. Même si l’ARC met 
avant tout l’accent sur la mission, elle veille 
à respecter la philosophie de la navigabilité 
et de la sécurité, qui assure l’exécution de la 
puissance aérienne du Canada. Conformément 
au mantra de la navigabilité et de la sécurité, 
tous les membres du personnel doivent 
comprendre leur rôle dans cette approche 
systémique qui consiste à rester vigilants afin 
d’éviter les accidents, à s’exprimer haut et 
fort et avec confiance devant un problème 
de sécurité évident, à respecter les règles et 
les règlements du système de navigabilité 
et à s’efforcer de gérer efficacement les 
risques pour protéger les ressources et les 
systèmes précieux de la puissance aérienne 
du Canada. L’ARC a une approche à cet égard 
qui reconnaît que les humains commettent 
des erreurs dont ils tireront activement des 
leçons, mais l’institution n’a aucune tolérance 
envers ceux qui, volontairement, s’écartent 
du cadre de navigabilité et de sécurité. Le 
cadre de navigabilité et de sécurité de l’ARC 
suppose un engagement à la fois institutionnel 
et culturel de la part de tout le personnel 
aérien. C’est pourquoi la navigabilité et 
la sécurité comptent parmi les éléments 
fondamentaux de l’ARC.

http://www.cda-acd.forces.gc.ca/cfli-ilfc/doc/dndcon-eng.pdf
http://www.cda-acd.forces.gc.ca/cfli-ilfc/doc/dndcon-eng.pdf
http://www.cda-acd.forces.gc.ca/cfli-ilfc/doc/Leading the Institution - English.pdf
http://www.cda-acd.forces.gc.ca/cfli-ilfc/doc/Leading the Institution - English.pdf
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Technologie
Intention : La Force aérienne favorisera une 
culture ouverte aux nouvelles idées, aux 
nouveaux concepts, ainsi qu’au débat et à 
l’expérimentation connexes nécessaires pour 
adapter et améliorer continuellement l’effi-
cacité au combat. Point tout aussi important, 
la Force aérienne concentrera ses efforts sur 
les technologies et les concepts en matière 
d’emploi qui fourniront le meilleur rendement. 
Ce but exige une collaboration entre la col-
lectivité des science et technologie (S et T), 
l’industrie et l’ARC.

Entre les mains de personnes très qualifiées et 
de dirigeants solides, la technologie de pointe 
devient un multiplicateur clé de la puissance 
aérienne. À mesure que les forces aériennes 
réduisent la taille globale de leur flotte, la 
détermination, la validation, l’intégration et 
l’exploitation de la technologie gagnent en 
importance pour permettre aux forces réduites 
de produire les effets requis. La mise à l’essai 
de la nouvelle technologie et la validation de 
ses conséquences, au moyen de la recherche 
et du développement, du développement de 
concepts et de l’expérimentation, de même 
que la recherche opérationnelle constituent 
des facteurs clés de la réussite future. Afin 
d’améliorer la collaboration et d’exploiter 
pleinement les possibilités offertes par les 
S et T, il importe que la collectivité des S et T 
comprenne les besoins de la Force aérienne. 
Les priorités de l’ARC dans ces secteurs seront 
définies périodiquement dans la Directive sur la 
mise en œuvre des sciences et de la technologie 
(S et T). Un dialogue avec la collectivité des 
S et T, y compris Recherche et développement 
pour la défense Canada, le sous-ministre adjoint 
(Matériel) et le Directeur général – Gestion 
du programme d’équipement aérospatial, 
de même que l’élaboration d’un moyen de 
communiquer les besoins de la Force aérienne 
à l’industrie, permettront de veiller à ce que 
les technologies appropriées soient définies, 
évaluées et mises en œuvre.

Soutenabilité
Intention  : L’intention du Cmdt ARC est 
de bâtir une résilience et une profondeur 

institutionnelles en protégeant les valeurs 
fondamentales, les capacités et les fonctions, 
tout en s’adaptant dans d’autres secteurs 
pour assurer une pertinence opérationnelle 
et institutionnelle continue, à titre de 
membre collaborateur d’une Équipe de la 
Défense intégrée.

Au sein des FAC, la soutenabilité est liée à 
la répartition équilibrée de l’investissement 
entre les quatre piliers en matière de capacités 
définis dans la Stratégie de défense Le Canada 
d’abord – personnel, équipement, disponibilité 
opérationnelle et infrastructures. On peut 
accroître l’efficacité en réorientant des fonds 
d’un pilier, par exemple les infrastructures, à 
l’un ou plusieurs des autres piliers; toutefois, 
pour que la force soit soutenable à long terme, 
nous devons continuellement nous efforcer 
d’établir un nouvel équilibre. Tandis que nous 
poursuivons notre transformation, il est essen-
tiel que l’ARC investisse uniquement dans 
ses capacités et ses processus fondamentaux 
et dans l’infrastructure nécessaire pour les 
appuyer. En outre, le concept de la soutena-
bilité s’étend à notre capacité de mettre en 
service et de soutenir des rotations successives 
dans le cadre d’opérations déployées. Cette 
dernière exigence oblige l’ARC à continuer 
de développer son aptitude à mettre sur 
pied une capacité de maintien déployable 
robuste servant la composante aérienne et 
contribuant de manière appropriée à l’effort 
global de maintien interarmées.
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Ch5Chapitre 5

Mise en oeuvre

Vecteurs de la Force aérienne est le document 
cadre d’une série de documents qui, ensemble, 
constituent le cadre stratégique servant à 
orienter le développement de la puissance 
aérienne de l’ARC et des FAC.

Le document Vecteurs de la Force aérienne 
définit la puissance aérienne qu’il faut produire 
afin de réussir les missions que nous menons 
aujourd’hui (ce que l’ARC doit faire) et prévoit 
le type de puissance aérienne qui sera néces-
saire à l’avenir. Le Plan de campagne de l’ARC 
déterminera la voie qu’il faudra suivre pour 
combler l’écart entre la production actuelle 
des capacités principales et la création d’une 
force durable pour l’avenir (comment l’ARC 
accomplira sa mission tout en procédant à la 
réalisation de sa vision). Il constitue également 
pour le commandant de l’ARC un outil très 
adaptable qui permet d’établir des priorités 
dans le cadre d’un environnement stratégique 
dynamique. En dernier lieu, la Directive sur les 
concepts futurs permettra d’explorer diverses 
manières de rajuster le tir en cours de route 
pour atteindre l’objectif.

Dans la pratique, la stratégie de l’ARC déborde 
largement ces trois produits fondamentaux. 
L’ARC a toujours été définie par ses membres 
qui, militaires ou civils, sont au service de notre 
pays. Dorénavant, nous devrons poursuivre 
notre transformation en nous appuyant sur 
l’histoire et le patrimoine qui nous ont été 
confiés en vue de devenir la force aérienne 
nécessaire pour produire une puissance 
aérienne pertinente, adaptée et efficace.
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Abréviations

A
Abréviations

Abréviations

AAR appui aérien rapproché
ARC Aviation royale canadienne

C2 commandement et contrôle
CCA commandant de composante 

aérienne
Cmdt ARC Commandant de l’Aviation royale 

canadienne

DCA opération défensive de supériorité 
aérienne

DCF Directive sur les concepts futurs
DF développement des forces

FAC Forces armées canadiennes
FOS force d’opérations spéciales

IIMP interarmées, interorganisationnel, 
multinational et public

IMINT renseignement par imagerie

km kilomètre(s)

LAN lutte antinavire
LASM lutte anti-sous-marine

mi mille(s)

OCA opération offensive de supériorité 
aérienne

Op opération

PC Plan de campagne
PP perfectionnement professionnel

RAA ravitaillement air-air

S et T sciences et technologie
SAR recherche et sauvetage
SFC Station des Forces canadiennes
SIGINT renseignement sur les 

transmissions

VFA Vecteurs de la Force aérienne
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GGlossaireGlossaire

Note : Les définitions contenues dans le présent glossaire sont tirées d’un certain nombre 
de sources. Lorsqu’une définition provient du présent document, aucune source n’est 
indiquée. Les définitions provenant d’autres sources sont indiquées entre parenthèses 
après chaque terme, selon les abréviations suivantes :

• SFA – A-GA-007-000/AF-007 Stratégie de la Force aérienne, ébauche, 2007, http://airforce.
mil.ca/dairsp/docs/AFS-FR_01-14-08.pdf.

• BTD – Banque de terminologie de la Défense, accessible en ligne à l’adresse suivante : 
http://terminology.mil.ca.

• JP 1-02 – US Joint Pub 1-02, DOD Dictionary of Military Terms, http://www.dtic.mil/doctrine/
dod_dictionary.

• ODO - Oxford Dictionaries Online, http://oxforddictionaries.com [traduction libre].

afflux
Augmentation temporaire de la cadence opérationnelle de manière à réagir à une situation 
d’urgence au moyen des installations et les établissements existants. (BTD fiche 36851)

agile
Capable de se déplacer rapidement et facilement. (ODO)

approche pangouvernementale
Approche intégrée à l’égard d’une situation qui englobe les instruments diplomatiques, 
militaires et économiques de la puissance nationale, au besoin. (BTD fiche 35242)

http://airforce.mil.ca/dairsp/docs/AFS-FR_01-14-08.pdf
http://airforce.mil.ca/dairsp/docs/AFS-FR_01-14-08.pdf
http://terminology.mil.ca
http://www.dtic.mil/doctrine/dod_dictionary
http://www.dtic.mil/doctrine/dod_dictionary
http://oxforddictionaries.com


23Puissance aérienne : agilité • intégration • portée • puissance

Glossary

assistance humanitaire
Dans le cadre d’une opération, emploi de ressources militaires disponibles afin d’appuyer 
ou de compléter les actions menées par les acteurs civils responsables dans la zone 
des opérations ou les organisations humanitaires civiles spécialisées pour s’acquitter 
de leurs responsabilités premières consistant à soulager les souffrances humaines. 
(BTD fiche 26977)

capacité
Moyens nécessaires à l’exécution d’une opération ou d’une activité militaire.

Note : Les capacités militaires sont affectées à un seul ou à plusieurs rôles distincts en vue 
de l’accomplissement des missions. (BTD fiche 36730)

contrôle aérien
Degré d’influence exercé par des forces amies en ce qui concerne l’utilisation de l’espace 
aérien par rapport aux capacités d’un adversaire.

Note : Les degrés de contrôle aérien correspondent à la parité, à la supériorité et à la suprématie.

développement des forces (DF)
Système de processus intégrés et interdépendants qui identifie les changements devant 
être apportés aux capacités actuelles et définit les nouvelles capacités requises des Forces 
canadiennes. Ceci peut découler des changements de politique actuels ou anticipés, 
de l’évolution de l’environnement de sécurité et des leçons retenues des opérations. Le 
développement des forces comprend la planification axée sur les capacités, la gestion et 
la production des capacités. (BTD fiche 32172)

disponibilité opérationnelle de la force
Niveau de préparation des forces militaires affectées en vue d’un déploiement immédiat.

fonctionnement
Production de la sortie et/ou des effets pour lesquels un (sous)-système ou un de ses 
éléments a été conçu. (BTD fiche 42761)

gestion de la connaissance (GC)
Approche intégrée et systématique qui permet à l’organisation qui l’emploie d’uti-
liser des informations opportunes, précises et pertinentes; cette approche permet 
également la découverte d’informations et l’innovation, favorise le développement 
d’une organisation qui acquiert du savoir et accroît la compréhension en intégrant 
toutes les sources d’information, ainsi que la connaissance et l’expérience individuelle 
et collective. (BTD fiche 18879)

interarmées
Se dit des activités, opérations et organisations auxquelles participent des éléments d’au 
moins deux composantes.

Note : Les composantes sont maritime, terrestre, aérienne et opérations spéciales. 
(BTD fiche 35248)

interopérabilité
Capacité d’agir ensemble de manière cohérente, efficace et efficiente pour atteindre des 
objectifs communs.

Note: L’interopérabilité peut se réaliser grâce à la compatibilité de la doctrine, des processus 
et du matériel. (BTD fiche 32228)
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mise sur pied d’une force (MPF)
1. Processus qui vise à organiser, entraîner et équiper une force en vue de son emploi. 
(BTD fiche 32171)

2. Le processus qui vise à mener des forces, ou une partie, à un niveau de préparation 
opérationnelle, au moyen du regroupement et de l’organisation d’effectifs, de fournitures 
et de matériel. Cette tâche comprend l’entraînement et la dotation des forces ainsi que la 
fourniture des moyens pour leur déploiement, ravitaillement et récupération, en réponse à 
toutes menaces actuelles et éventuelles. On doit tenir compte de la nécessité de poursuivre 
des opérations simultanées et d’assurer une récupération opportune. Il englobe également 
la mobilisation et la reconstitution nécessaires dans le cas d’un conflit d’envergure, par 
exemple une guerre généralisée, ainsi que le développement à long terme des capacités 
devant répondre aux circonstances qui évoluent.

mission (msn)
Expression claire et concise de l’action à accomplir et du but poursuivi. (BTD fiche 953)

mobilité aérienne
1. Transport rapide, par air, du personnel, du matériel et des forces sur un théâtre, au 
départ et à destination de celui-ci. Cela comprend le transport par voie aérienne et le 
ravitaillement en vol. (JP 1-02)

2. Capacité d’assumer des rôles de transport par voie aérienne et de ravitaillement air-air. 
(BTD fiche 37284)

multiplicateur de force
Capacité fournie à une force qui augmente la probabilité de réussite d’une mission. 
(BTD fiche 37306)

non cinétique
Se dit de moyens non destructeurs dans le but d’obtenir les effets souhaités. (BTD fiche 43729)

objectif (obj)
But clairement défini, réalisable et essentiel au plan du commandant, pour lequel une 
opération militaire est menée; ce but peut être la saisie d’un mouvement caractéristique 
du terrain, la neutralisation d’une force ou d’une capacité adverse, ou encore la réalisation 
d’un résultat souhaité. (BTD fiche 3119)

opération de combat
Opération militaire dans laquelle l’emploi effectif ou éventuel de la force, y compris la force 
mortelle, est essentiel pour imposer sa volonté à un adversaire armé ou pour accomplir 
une mission. Le niveau de la force employée se conforme à des règles d’engagement 
préétablies. (BTD fiche 21754)

opérations intégrées
Opérations qui exploitent les capacités et les atouts de tous les éléments de la force pour 
obtenir les effets souhaités en fournissant un effort minimal. Les opérations intégrées 
s’étendent au-delà des limites des opérations interarmées conventionnelles et englobent 
des unités indépendantes et intégrées composées de membres de toutes les armées, 
ainsi que d’organisations partenaires participant aux activités de sécurité qui influent sur 
le déroulement et les résultats d’opérations militaires. (SFA)

optimal
Situation la plus favorable ou niveau le plus favorable de croissance ou de succès. (ODO)
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plan de campagne
Plan établi en vue d’atteindre un but commun par une série d’opérations militaires conjuguées, 
normalement pour une période donnée et dans un espace déterminé. (BTD fiche 24576)

portée
Mesure dans laquelle la puissance militaire permet la projection d’une force.

processus (proc)
Suite prédéterminée d’événements, définie par son objet ou par son effet, se déroulant 
dans des conditions données. (BTD fiche 11497)

projection de force
Déploiement exécuté ou attitude adoptée par des forces militaires en vue d’influer sur 
une situation. (BTD fiche 37302)

puissance aérienne
Élément de la puissance militaire mis en action à l’intérieur de l’environnement opérationnel 
aérien ou à partir de celui-ci pour produire certains effets à la surface de la Terre ainsi 
qu’au-dessus et au-dessous de celle-ci. (BTD fiche 43951)

recherche et sauvetage (SAR)
Mise en œuvre d’aéronefs, d’embarcations de surface, de sous-marins, d’équipes de sauvetage 
et d’équipements spécialisés pour rechercher et secourir le personnel en détresse sur 
terre ou en mer. (BTD fiche 1290)

reconnaissance (RECO)
Mission entreprise en vue d’obtenir, par observation visuelle ou par d’autres modes de 
détection, des renseignements bruts sur les activités et les possibilités d’un ennemi actuel ou 
en puissance, ou d’acquérir des données concernant les caractéristiques météorologiques, 
hydrographiques ou géographiques d’une zone particulière. (BTD fiche 1202)

renseignement (rens)
Produit de la recherche, du traitement, de l’analyse, de l’intégration et de l’interprétation 
des informations disponibles sur les États étrangers, les forces ou éléments hostiles ou 
susceptibles de l’être, la géographie et les facteurs sociaux et culturels qui contribuent à 
la compréhension de l’environnement opérationnel réel ou potentiel.

Note : Le terme ‘renseignement’ décrit également les activités qui mènent au produit, 
ainsi que les organisations qui les exécutent. (BTD fiche 738)

renseignement, surveillance et reconnaissance (RSR)
Activité synchronisant et intégrant la planification et l’exécution de toutes les capacités de 
collecte avec le traitement de l’information obtenue et sa diffusion à la bonne personne, 
au bon moment, dans le bon format, à l’appui des opérations. (BTD fiche 30996)

résilience institutionnelle
Capacité d’une institution de se rétablir des effets d’un choc, d’une surprise, de dommages 
ou d’un malheur, ou de s’y adapter, et de continuer d’accomplir efficacement ses missions 
sans compromettre ses valeurs.

rôle
But précis découlant d’une capacité militaire.

Note : Le rôle peut comporter un ensemble de missions précises ou être dicté par les 
politiques de défense. (BTD fiche 43735)
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soutenabilité
Capacité d’une force de maintenir le niveau nécessaire de puissance de combat pendant 
la période requise pour atteindre ses objectifs. (BTD fiche 5474)

surveillance (surv)
Observation systématique de l’espace, des surfaces terrestres, aéromaritimes et des zones 
sous-marines, des lieux, des personnes ou des objets, à l’aide de moyens visuels, acoustiques, 
électroniques, photographiques ou autres. (BTD fiche 1418)

tâche
Activité qui contribue à la réalisation d’une mission. (BTD fiche 20312)

transformation
Processus continu et proactif d’élaboration et d’intégration de concepts novateurs, de 
doctrines et de capacités afin d’améliorer l’efficacité et l’interopérabilité des forces militaires. 
(BTD fiche 28097)

vecteur
Cap donné par un contrôleur à un pilote, d’après les renseignements obtenus par radar, 
en vue du guidage pour la navigation. (BTD fiche 36568)


